
 

 
Toutes les demandes doivent être adressées par mail à : Philippe FRANCOIS 

Chargé de gestion foncière Agence Ile-de-France Ouest 
Mail :  philippe.francois@onf.fr - tél. : 06 60 73 03 96 

 
Le délai d’instruction pour toute demande de tournage est de minimum 4 semaines à compter de la réception du présent 
formulaire et de l’ensemble des pièces demandées. 
Veuillez y joindre également votre attestation d’assurance valide pour la durée du tournage. 
 

*Nom société de production 
*Signataire de la convention + 
fonction 
*N° SIRET  

 

*Type de production (série, 
court ou long métrage, clip 
web, film institutionnel, 
publicité, documentaire…) 
*Catégorie du film (historique, 
drame, comédie, policier…) 

 

*Date(s) et heures du tournage 
ou des différentes séquences  
 

 

*Lieux du tournage (forêt 
domaniale, situation exacte) 
 
 
 

 

*Nombre total de personnes 
présentes lors du tournage 
(équipe technique, comédiens, 
figurants en détaillant) 
*Réalisateur (nom et prénom) 
*Producteur (nom et prénom) 
*Diffuseur 

 

*Liste de tout le personnel 
présent sur site  
 

 

*Véhicule(s) utilisé(s) 
 
 
 

 

*Stationnement des véhicules 
(fournir plan) 
 
 
 

 

mailto:philippe.francois@onf.fr


*Matériel (groupe électrogène, 
caméra, éclairage, décor…) 
utilisé pour le tournage en 
forêt 
 
 
 

 

*Synopsis et description des 
séquences tournées en forêt 
(description complète)  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


